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                POINTS SUR LES AIDES DU FONDS DE SOLIDARITÉ – 2ND & 3ème CONFINEMENT 

DÉCRET 2020-1328 (02/11/2020) 
DÉCRET 2020-1620 (19/12/2020) 
DÉCRET 2021-32 (16/01/2021) 
DÉCRET 2021-79 (28/01/2021)  
DÉCRET 2021-129 (08/02/2021) -> Art. 3-19 pour les pertes de Janvier 2021 
DÉCRET 2021-192 (22/02/2021) -> Réécriture de l’Art. 3-19 + 3-21 
DÉCRET 2021-256 (09/03/2021) -> Art. 3-22 pour les pertes de Février 2021 
DÉCRET 2021-422 (10/04/2021) -> Art. 3-24 pour les pertes de Mars 2021 
DÉCRET 2021-553 (05/05/2021) -> Art. 3-26 pour les pertes d’Avril 2021 
DÉCRET 2021-651 (26/05/2021) -> Art. 3-27 pour les pertes de Mai 2021 
DÉCRET 2021-840 (29/06/2021) -> Art. 3-28 pour les pertes de Juin & Juillet 2021 
DÉCRET 2021-1087 (17/08/2021) -> Art. 3-29 pour les pertes d’Août 2021 
                                                    

L'entreprise qui est éligible à plusieurs aides, au titre d’un même mois, bénéficie de l'aide la plus favorable. 
L’ENTREPRISE DOIT AVOIR SUBI… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

333 € max 
JOURNALIER 

 
(10 000€ / 30 jours) 

 

 
• UNE FERMETURE ADMINISTRATIVE EN SEPTEMBRE OU OCTOBRE 2020 / Art. 3-10  

  
Pré-requis pour les entreprises nouvelles : avoir débuté son activité avant le 31 août 2020 pour les pertes de septembre 2020 ou le 30 septembre 2020 pour les pertes d'octobre 2020 
 

Calcul du montant journalier de l’aide 
=  

CA durant la même période 2019) / Nombre de jours 
- 

(CA au cours de la période d'interdiction d'accueil du public  
(hors CA réalisé sur les activités de vente à distance avec retrait en magasin ou livraison) 

 
OU (CA mensuel moyen 2019/nombre de jours de fermeture administrative) 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* créées entre le 1er juin 2019 et le 31 janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l'entreprise et le 29 février 2020 ; 
* créées entre le 1er février 2020 et le 29 février 2020, c'est le CA réalisé en février 2020 ; 
* créées après le 1er mars 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er juillet 2020, ou à défaut la date de création de l'entreprise, et le 31 août 2020 pour les pertes de 
septembre 2020 ou le 30 septembre 2020 pour les pertes d'octobre 2020 
 
Les aides prévues aux articles 3-10, 3-11 et 3-12 ne sont pas cumulables au titre du mois d'octobre 2020.  
(Sauf Septembre pour les seuls secteurs figurant en Annexes 1 & 2 dans la version au 30/09/2020 du décret 2020-371 du 30 Mars 2020 => activités listées 
en noir dans les Annexes) => ART. 3-13 
 

Chiffre d’Affaires HORS TAXE à retenir : 

- Facturé pour les BIC/BA/IS 
- Encaissé pour les BNC  

(sauf option Créances-Dettes) 

Septembre
& Octobre 

2020 
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1 500 € max 
MENSUEL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN OCTOBRE 2020 DANS UNE ZONE DE COUVRE-FEU / Art. 3-11   

 
Pré-requis : Le couvre-feu concerne les entreprises listées à l’art. 51 du Décret 2020-1262 du 16 Octobre 2020 (établissements de type N : Débits de boissons, type EF : 
Etablissements flottants, pour leur activité de débit de boissons, de type P : Salles de jeux, de type T : Salles d'exposition, de type X : Etablissements sportifs couverts 
sauf exceptions, établissements de type M : Magasins de vente, pour l'organisation d'activités physiques et sportives, les autres établissements recevant du public ne 
pouvant accueillir de public entre 21 heures et 6 heures du matin sauf exceptions (NE SONT DONC PAS CONCERNES PAR LE COUVRE-FEU : Entretien, réparation et 
contrôle techniques de véhicules automobiles, de véhicules, engins et matériels agricoles, Fourniture nécessaire aux exploitations agricoles, Distributions alimentaires assurées par 
des associations caritatives, Commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé, boutiques associées à ces commerces pour la vente de denrées alimentaires à 
emporter, hors produits alcoolisés, et équipements sanitaires ouverts aux usagers de la route, Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé, Commerce de 
détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé, Hôtels et hébergement similaire, Location et location-bail de véhicules automobiles, Location et location-bail de 
machines et équipements agricoles, Location et location-bail de machines et équipements pour la construction, Blanchisserie-teinturerie de gros, Commerce de gros fournissant les 
biens et services nécessaires aux activités mentionnées à la présente annexe, Services publics de santé, de sécurité, de transports et de solidarité ouverts la nuit, Cliniques 
vétérinaires et cliniques des écoles vétérinaires, Laboratoires d'analyse, Refuges et fourrières, Services de transport, Toutes activités dans les zones réservées des aéroports et 
Services funéraires.)  

Pré-requis pour les entreprises nouvelles : avoir débuté son activité avant le 30 septembre 2020 
 

Calcul du montant de l’aide = CA Octobre 2019 – CA Octobre 2020 
OU CA mensuel moyen 2019 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* créées entre le 1er juin 2019 et le 31 janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l’entreprise et le 29 février 2020 ; 
* créées entre le 1er février 2020 et le 29 février 2020, c’est le CA réalisé en février 2020 (ou prorata temporis sur 1 mois) ; 
* créées après le 1er mars 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er juillet 2020, ou à défaut la date de création de l’entreprise, et le 30 septembre 2020 
 
 
 

Si l’entreprise est listée en Annexe 1 ou 2 en date du Décret 2020-1328, se référer à l’aide de 10 000 €. 
 
 
 
 
 

Octobre 
2020 
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1 500 € max 
MENSUEL 

 
 

• UNE PERTE DE CA ENTRE 50% ET 70% EN OCTOBRE 2020 ET EST L’UNE DES ACTIVITES MENTIONNEES EN 
ANNEXE 1 DU DECRET DANS UNE ZONE HORS COUVRE-FEU / Art. 3-12  

OU 
• UNE PERTE DE CA ENTRE 50% ET 70% EN OCTOBRE 2020 + UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 80% ENTRE LE 

15/03/2020 ET LE 15/05/2020 ET EST L’UNE DES ACTIVITES MENTIONNEES EN ANNEXE 2 DU DECRET DANS 
UNE ZONE HORS COUVRE-FEU / Art 3-11  
 

Pré-requis : se référer aux Annexes 1 et 2 du Décret 2020-1328 (ci-après) 
Pré-requis pour les entreprises nouvelles : avoir débuté son activité avant le 10 Mars 2020 
 

CA de référence à comparer avec la période du 15/03/2020 au 15/05/2020 : 
CA du 15/03/2019 AU 15/05/2019  

OU CA mensuel moyen 2019 ramené sur deux mois 
OU pour les entreprises nouvelles crées après le 15 Mars 2019 :  

prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l'entreprise et le 15 Mars 2020, ramené sur deux mois ; 
 

Calcul du montant de l’aide = CA Octobre 2019 - CA Octobre 2020 
OU CA mensuel moyen 2019 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* créées entre le 1er juin 2019 et le 31 janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l'entreprise et le 29 février 2020 ; 
* créées entre le 1er février 2020 et le 29 février 2020, c'est le CA réalisé en février 2020 (ou prorata temporis sur 1 mois) ; 
* créées après le 1er mars 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er juillet 2020 et le 30 septembre 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ACTIVITES MENTIONNEES EN ANNEXE 1 DU DECRET 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN OCTOBRE 2020 DANS UNE ZONE DE COUVRE-FEU / FAQ 
ECONOMIE.GOUV.FR et notice du Décret 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 70% EN OCTOBRE 2020 DANS UNE ZONE HORS COUVRE-FEU / Art. 3-12 / Aide de 
10 000 € plafonnée à 60% du CA de référence (ticket modérateur)   
 
 
 
 
 
 
 

Octobre 
2020 
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10 000 € max 
MENSUEL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Calcul du montant de l’aide = CA Octobre 2019 - CA Octobre 2020 

OU CA mensuel moyen 2019 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* créées entre le 1er juin 2019 et le 31 janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l'entreprise et le 29 février 2020 ; 
* créées entre le 1er février 2020 et le 29 février 2020, c'est le CA réalisé en février 2020 (ou prorata temporis sur 1 mois) ; 
* créées après le 1er mars 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er juillet 2020 et le 30 septembre 2020 

 

 
ACTIVITES MENTIONNEES EN ANNEXE 2 DU DECRET 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN OCTOBRE 2020 DANS UNE ZONE DE COUVRE-FEU + UNE PERTE DE 
CA D’AU-MOINS 80% ENTRE LE 15/03/2020 ET LE 15/05/2020 FAQ ECONOMIE.GOUV.FR  

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 70% EN OCTOBRE 2020 DANS UNE ZONE HORS COUVRE-FEU + UNE PERTE 
DE CA D’AU-MOINS 80% ENTRE LE 15/03/2020 ET LE 15/05/2020 Art. 3-12 / Aide de 10 000 € plafonnée à 60% du CA de référence 
(ticket modérateur)  

 
Pré-requis : se référer aux Annexes 1 et 2 du Décret 2020-1328 (ci-après) 
Pré-requis pour les entreprises nouvelles : avoir débuté son activité avant le 10 Mars 2020 
 

CA de référence à comparer avec la période du 15/03/2020 au 15/05/2020 : 
CA du 15/03/2019 AU 15/05/2019  

OU CA mensuel moyen 2019 ramené sur deux mois 
OU pour les entreprises nouvelles crées après le 15 Mars 2019 :  

prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l'entreprise et le 15 Mars 2020, ramené sur deux mois ; 
 

Calcul du montant de l’aide = CA Octobre 2019 - CA Octobre 2020 
OU CA mensuel moyen 2019 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* entre le 1er juin 2019 et le 31 janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l'entreprise et le 29 février 2020 ; 
* entre le 1er février 2020 et le 29 février 2020, c'est le CA réalisé en février 2020 (ou prorata temporis sur 1 mois) ; 
* après le 1er mars 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er juillet 2020 et le 30 septembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 

Octobre 
2020 
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10 000 € max 
MENSUEL 

 
 
 

 
• UNE FERMETURE ADMINISTRATIVE OU EST L’UNE DES ACTIVITES MENTIONNEES EN ANNEXE 1 (ou 2 si 

PERTE D’AU-MOINS 80% ENTRE LE 15/03/2020 ET LE 15/05/2020) AVEC PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN 
NOVEMBRE 2020 / Art. 3-14 

 
Uniquement pour les entreprises en Annexe 2 du Décret 2020-1328 : Aide de 80% de la perte de CA dans la limite de 10 000 €. 
Pré-requis pour les entreprises nouvelles : avoir débuté son activité avant le 30 Septembre 2020 
 

Calcul du montant de l’aide =  
CA Novembre 2019 

OU CA mensuel moyen 2019 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* entre le 1er juin 2019 et le 31 janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l'entreprise et le 29 février 2020 ; 
* entre le 1er février 2020 et le 29 février 2020, c'est le CA réalisé en février 2020 (ou prorata temporis sur 1 mois) ; 
* après le 1er mars 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er juillet 2020, ou à défaut la date de création de l'entreprise, et le 30 septembre 2020 

- 
CA Novembre 2020  

(hors CA réalisé sur les activités de vente à distance avec retrait en magasin ou livraison, ou ventes à emporter (Décret 2021-32 du 16/01/21) pour les fermetures administratives) 
 

 
 
 
 
 

10 000 € max 
MENSUEL 

 
 

 
• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN NOVEMBRE 2020 * + [UNE PERTE D’AU-MOINS 80% ENTRE LE 

15/03/2020 ET LE 15/05/2020*] ET AUX LIGNES 86 à 89 DE L’ANNEXE 2 en date du 1 Janvier 2021 ou EN LIGNE 
106 DE L’ANNEXE 2 en date du 30 Janvier 2021 / Art. 3-20 & 3-21 
 

* sauf les entreprises créées après le 10 Mars 2020 
* par rapport à la même période 2019, ou CA moyen 2019 ramené sur 2 mois ou si création après le 15 mars 2019, le CA de la création au 15 Mars 
2020 ramené sur 2 mois… 
 
Pré-requis pour les entreprises nouvelles + calcul de la perte de Novembre idem au-dessus… 
Montant de l’aide : 80% de la perte de CA dans la limite de 10 000 €, Sauf si perte inférieure à 1 500 € => 100 % de la perte de CA. 
 

ATTENTION – Le cas échéant, l’aide perçue au titre de l’Art. 3-14 vient en diminution de la présente aide complémentaire…  
 
Annexe 2 - Lignes 86 à 89 : Edition et diffusion de programmes radios à audience locale, éditions de chaînes de télévision à audience locale, Correspondants locaux de presse, Fabrication de skis, fixations et bâtons 
pour skis, chaussures de ski & Réparation de chaussures et d'articles en cuir – Ligne 106 : Exploitations agricoles des filières dites festives lorsqu’au-moins 50% du chiffre d’affaires est réalisé avec une ou des 
entreprises du secteur de la restauration ou de la chasse  
 

 

Novembre 
2020 



 

Décret initial n°2020-371 du 30 mars 2020 – VERSION 26/08/2021 

 
 

1 500 € max 
MENSUEL 

 
 
 

 
• UNE PERTE D’AU-MOINS 50% EN NOVEMBRE 2020 / Art. 3-14  

 
Pré-requis pour les entreprises nouvelles : avoir débuté son activité avant le 30 Septembre 2020 
 

Calcul du montant de l’aide = CA Novembre 2019 - CA Novembre 2020 
OU CA mensuel moyen 2019 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* entre le 1er juin 2019 et le 31 janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l'entreprise et le 29 février 2020 ; 
* entre le 1er février 2020 et le 29 février 2020, c'est le CA réalisé en février 2020 (ou prorata temporis sur 1 mois) ; 
* après le 1er mars 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er juillet 2020, ou à défaut la date de création de l'entreprise, et le 30 septembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Novembre
2020 
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1 500 € max 
MENSUEL 

 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN DECEMBRE 2020 / Art. 3-15  
 

Pré-requis pour les entreprises nouvelles : avoir débuté son activité avant le 30 Septembre 2020 
Calcul du montant de l’aide =  

CA Décembre 2019 
OU CA mensuel moyen 2019 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* entre le 1er juin 2019 et le 31 janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l'entreprise et le 29 février 2020 ; 
* entre le 1er février 2020 et le 29 février 2020, c'est le CA réalisé en février 2020 (ou prorata temporis sur 1 mois) ; 
* après le 1er mars 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er juillet 2020, ou à défaut la date de création de l'entreprise, et le 31 Octobre 2020 

- 
CA Décembre 2020  

(Hors CA réalisé sur les activités de vente à distance avec retrait en magasin ou livraison, ou ventes à emporter pour les fermetures administratives – Décret 2021-32 du 16/01/21) 
 

 

 
 
80% à 100% de la 
perte de CA dans 

la limite de 
10 000 € max 

MENSUEL 
  

OU  
 

20% du CA 
mensuel 

 
 
 
 
 
 
 
 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN DÉCEMBRE 2020 + [UNE PERTE D’AU-MOINS 80% ENTRE LE 
15/03/2020 ET LE 15/05/2020 ou EN NOVEMBRE 2020] ET ANNEXE 2 en date du 19 Décembre 2020 (Décret 2020-
1620) / Art. 3-15  

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
Si création après le 1er Janvier 2020 : il faut comparer le CA de Novembre 2020, par rapport au CA réalisé entre la date 
de création d’activité et le 31 Octobre 2020 (décret 2021-79 du 28 Janvier 2021), ramené sur 1 mois. 
 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN DÉCEMBRE 2020 + [UNE PERTE D’AU-MOINS 80% ENTRE LE 
15/03/2020 ET LE 15/05/2020 ou EN NOVEMBRE 2020 ou PERTE DE 10% ENTRE 2019 ET 2020 si activité créée 
avant le 1er Décembre 2019] ET ANNEXE 2 en date du 28 Janvier 2021 (Décret 2021-79) / Art. 3-17  

 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 

Si Perte… … comprise entre 50 et 70 % … supérieure à 70% 
 
 

MONTANT DE L’AIDE 

 
80% de la perte de CA dans la limite de 10 000 € 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 

- 20% du CA mensuel (200 000 € max) 
- ou 80% de la perte de CA (10 000 € max) 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 
 

ATTENTION – Le cas échéant, l’aide perçue au titre de l’Art. 3-15 vient en diminution de la présente aide complémentaire… 
 
 

 

Décembre
2020 
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80% à 100% de la 
perte de CA dans 

la limite de 
10 000 € max 

MENSUEL 
OU  

20% du CA 
mensuel 

 

 
• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN DECEMBRE 2020 + NON PRESENT EN ANNEXE 1 & 2 MAIS RELEVANT 

DES SECTEURS DU COMMERCE DE DETAIL OU LOCATION D’IMMOBILIER RESIDENTIEL + EXERCICE DANS 
L’UNE DES COMMUNES EN ANNEXE 3 DU DÉCRET / Art. 3-18  

 
Montant de l’aide identique à l’Art. 3-17 ci-dessus… 

 
 

 
 

 

 
10 000 € max 

Ou modulation 
de 15 à 20% du 
CA MENSUEL 

 
 
 
 

 
ACTIVITES MENTIONNEES EN ANNEXE 1 / Art. 3-15 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 70% EN DÉCEMBRE 2020 : 10 000 € max ou 20% du CA 
• UNE PERTE DE CA INFÉRIEURE Á 70% EN DÉCEMBRE 2020 : 10 000 € max ou 15 % du CA 

 
 

 
10 000 € max 

Ou 20% du CA 
MENSUEL 

 
 

 
• UNE FERMETURE ADMINISTRATIVE EN DECEMBRE 2020 / Art. 3-15  

 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 

Exemples : cafés, restaurants, salles de sport. 
 
 
 
 
 

                   
                   
                   
                   
                   
              

Décembre
2020 
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1 500 € max 
MENSUEL 

 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN JANVIER 2021 / Art. 3-19 modifié suite au décret 2021-256 du 9 Mars 2021 
 

Pré-requis pour les entreprises nouvelles : avoir débuté son activité avant le 31 Octobre 2020 
 

Calcul du montant de l’aide =  
CA Janvier 2019 

OU CA mensuel moyen 2019 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* entre le 1er Juin 2019 et le 31 Janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création d’activité et le 29 Février 2020 ; 
* entre le 1er Février 2020 et le 29 Février 2020 : calculer le CA réalisé en février, ramené sur 1 mois ; 
* entre le 1er Mars et le 30 Septembre 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er Juillet (ou à défaut la date de création de l’entreprise) et le 31 Octobre 2020. 
* entre le 1er octobre et 31 octobre 2020, retenir le CA réalisé durant le mois de Décembre 2020 
* par dérogation pour les entreprises fermées administrativement en Décembre 2020, prendre le CA réalisé en Octobre 2020 ramené sur 1 mois. 

- 
CA Janvier 2021  

(Hors CA réalisé sur les activités de vente à distance avec retrait en magasin ou livraison, ou ventes à emporter pour les fermetures administratives) 
 

 

 
 

80% à 100% de la 
perte de CA dans 

la limite de 
10 000 € max 

MENSUEL 
 

OU  
 

Ou modulation 
de 15 à 20% du 
CA MENSUEL 

 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN JANVIER 2021 + [UNE PERTE D’AU-MOINS 80% ENTRE LE 15/03/2020 
ET LE 15/05/2020 si entreprise créée avant le 1er Mars 2020 ou UNE PERTE D’AU-MOINS 80% EN NOVEMBRE 
2020 * ou PERTE DE 10% ENTRE 2019 ET 2020 si activité créée avant le 1er Décembre 2019 * ] ET ANNEXE 2 en 
date du 10 Février 2021 (Décret 2021-129) / Art. 3-19 

 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 
*Si création entre le 1er Janvier 2020 et le 30 Septembre 2020 : il faut comparer le CA de Novembre 2020, par rapport au CA réalisé entre la date de 
création d’activité et le 31 Octobre 2020, ramené sur 1 mois. 
*Si création après le 1er Octobre 2020 : il faut comparer le CA de Novembre 2020, par rapport au CA de Décembre 2020 (si fermeture administrative 
en Décembre = CA d’Octobre 2020 ramené sur 1 mois le cas échéant) 
*Si création en 2019 : CA 2019 = CA moyen mensuel depuis la création, ramené sur 12 mois 
 

Si Perte… … comprise entre 50 et 70 % … supérieure à 70% 
 
 

MONTANT DE L’AIDE 

- 15% du CA mensuel (Décret 2021-192) 
80% de la perte de CA dans la limite de 10 000 € 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 

- 20% du CA mensuel (200 000 € max) 
- ou 80% de la perte de CA (10 000 € max) 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 

 
 

 

Janvier 

2021 
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80% à 100% de la 
perte de CA dans 

la limite de 
10 000 € max 

MENSUEL 
 

OU 
  

20% du CA 
mensuel 

 

 
• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN JANVIER 2021 + NON PRESENT EN ANNEXES 1 & 2 (version au 10/02/2021) 

MAIS RELEVANT DES SECTEURS DU COMMERCE DE DETAIL (à l’exception des automobiles et motocycles) OU 
LOCATION D’IMMOBILIER RESIDENTIEL + EXERCICE DANS L’UNE DES COMMUNES EN ANNEXE 3 DU 
DÉCRET / Art. 3-19  

 
Montant de l’aide identique à celle ci-dessus… 

 
 

 
 

 

 
10 000 € max 

Ou modulation 
de 15 à 20% du 
CA MENSUEL 

 
 
 
 

 
ACTIVITES MENTIONNEES EN ANNEXE 1 mise à jour au 10/02/2021 (Décret 2021-129) / Art. 3-19 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 70% EN JANVIER 2021 : 10 000 € max ou 20% du CA 
• UNE PERTE DE CA INFÉRIEURE Á 70% EN JANVIER 2021 : 10 000 € max ou 15 % du CA 

 
 

 
10 000 € max 

Ou 20% du CA 
mensuel 

 
 

 
• UNE FERMETURE ADMINISTRATIVE EN JANVIER 2021 / Art. 3-19  

 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 

Exemples : cafés, restaurants, salles de sport. 
 
 
 

 
  

Janvier 

2021 
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1 500 € max 
MENSUEL 

 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN FEVRIER 2021 / Art. 3-22  
 

Pré-requis pour les entreprises nouvelles : avoir débuté son activité avant le 31 Octobre 2020 
 

Calcul du montant de l’aide =  
CA Février 2019 

OU CA mensuel moyen 2019 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* entre le 1er Juin 2019 et le 31 Janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création d’activité et le 29 Février 2020 ; 
* entre le 1er Février 2020 et le 29 Février 2020 : calculer le CA réalisé en février 2020, ramené sur 1 mois 
* entre le 1er Mars et le 30 Septembre 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er Juillet (ou à défaut la date de création de l’entreprise) et le 31 Octobre 2020 
* entre le 1er octobre et 31 octobre 2020, retenir le CA réalisé durant le mois de Décembre 2020 
* par dérogation pour les entreprises fermées administrativement en Décembre 2020, prendre le CA réalisé en Octobre 2020 ramené sur 1 mois. 

- 
CA Février 2021  

(Hors CA réalisé sur les activités de vente à distance avec retrait en magasin ou livraison, ou ventes à emporter pour les fermetures administratives) 
 

 

 
 

80% à 100% de la 
perte de CA dans 

la limite de 
10 000 € max 

MENSUEL 
 

OU  
 

Ou modulation 
de 15 à 20% du 
CA MENSUEL 

 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN FEVRIER 2021 + [UNE PERTE D’AU-MOINS 80% ENTRE LE 15/03/2020 
ET LE 15/05/2020 si entreprise créée avant le 1er Mars 2020 ou UNE PERTE D’AU-MOINS 80% EN NOVEMBRE 
2020 * ou PERTE DE 10% ENTRE 2019 ET 2020 si activité créée avant le 1er Décembre 2019 * ] ET ANNEXE 2 en 
date du 10 Février 2021 (Décret 2021-129) / Art. 3-22 

 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 
*Si création entre le 1er Janvier 2020 et le 30 Septembre 2020 : il faut comparer le CA de Novembre 2020, par rapport au CA réalisé entre la date de 
création d’activité et le 31 Octobre 2020, ramené sur 1 mois. 
*Si création après le 1er Octobre 2020 : il faut comparer le CA de Novembre 2020, par rapport au CA de Décembre 2020  
*Si création en 2019 : CA 2019 = CA moyen mensuel depuis la création jusqu’au 31/12/2019, ramené sur 12 mois 
 

Si Perte… … comprise entre 50 et 70 % … supérieure ou égale à 70% 
 
 

MONTANT DE L’AIDE 

- 15% du CA mensuel (Décret 2021-192) 
80% de la perte de CA dans la limite de 10 000 € 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 

- 20% du CA mensuel (200 000 € max) 
- ou 80% de la perte de CA (10 000 € max) 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 
 

 
 

 

Février 

2021 
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80% à 100% de la 
perte de CA dans 

la limite de 
10 000 € max 

MENSUEL 
 

OU 
  

20% du CA 
mensuel 

 

 
• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN FEVRIER 2021 + NON PRESENT EN ANNEXES 1 & 2 (version au 09/03/2021) 

MAIS RELEVANT DES SECTEURS DU COMMERCE DE DETAIL (à l’exception des automobiles et motocycles) OU 
LOCATION D’IMMOBILIER RESIDENTIEL + EXERCICE DANS L’UNE DES COMMUNES EN ANNEXE 3 DU 
DÉCRET / Art. 3-22  
 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN FEVRIER 2021 + EXERCICE PRINCIPAL DANS LE COMMERCE DE DETAIL 
AVEC AU MOINS UN DES MAGASINS EN CENTRE COMMERCIAL > 20 000 m2 + FERMETURE ADMINISTRATIVE 

 
Montant de l’aide identique à celle ci-dessus… 

 

 
10 000 € max 

Ou modulation 
de 15 à 20% du 
CA MENSUEL 

 
 
 
 

 
ACTIVITES MENTIONNEES EN ANNEXE 1 mise à jour au 09/03/2021 (Décret 2021-256) / Art. 3-22 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 70% EN FEVRIER 2021 : 10 000 € max ou 20% du CA  
• UNE PERTE DE CA INFÉRIEURE Á 70% EN FEVRIER 2021 : 10 000 € max ou 15 % du CA 

 
 

 
10 000 € max 

Ou 20% du CA 
mensuel 

 
 

 
• UNE FERMETURE ADMINISTRATIVE EN FEVRIER 2021 avec perte de CA d’au moins 20% en incluant le CA 

réalisé au titre des activités de vente à distance ou à emporter, avec retrait en magasin ou livraison / Art. 3-22 
 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 

Exemples : cafés, restaurants, salles de sport. 
 
 
 
 

                 
  

Février 

2021 
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1 500 € max 
MENSUEL 

 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN MARS 2021 / Art. 3-24  
 

Pré-requis pour les entreprises nouvelles : avoir débuté son activité avant le 31 Décembre 2020 
 

Calcul du montant de l’aide =  
CA Mars 2019 

OU CA mensuel moyen 2019 (OPTION OBLIGATOIRE si méthode retenue pour l’aide obtenue sur Février 2021) 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* entre le 1er Juin 2019 et le 31 Janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création d’activité et le 29 Février 2020 ; 
* entre le 1er Février 2020 et le 29 Février 2020 : calculer le CA réalisé en février 2020, ramené sur 1 mois 
* entre le 1er Mars et le 30 Septembre 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er Juillet (ou à défaut la date de création de l’entreprise) et le 31 Octobre 2020 
* entre le 1er octobre et 31 octobre 2020, retenir le CA réalisé durant le mois de Décembre 2020 
* par dérogation pour les entreprises fermées administrativement en Décembre 2020, prendre le CA réalisé en Octobre 2020 ramené sur 1 mois. 
* entre le 1er Novembre et le 31 Décembre 2020 : retenir le CA de Janvier 2021 

- 
CA Mars 2021  

(Hors CA réalisé sur les activités de vente à distance avec retrait en magasin ou livraison, ou ventes à emporter pour les fermetures administratives) 
 

 

 
 

80% à 100% de la 
perte de CA dans 

la limite de 
10 000 € max 

MENSUEL 
 

OU  
 

Ou modulation 
de 15 à 20% du 
CA MENSUEL 

 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN MARS 2021 + [UNE PERTE D’AU-MOINS 80% ENTRE LE 15/03/2020 ET 
LE 15/05/2020 si entreprise créée avant le 1er Mars 2020 ou UNE PERTE D’AU-MOINS 80% EN NOVEMBRE 2020 * 
ou PERTE DE 10% ENTRE 2019 ET 2020 si activité créée avant le 1er Décembre 2019 * ] ET ANNEXE 2 en date du 
12 Avril 2021 (Décret 2021-422) / Art. 3-24  

 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
*Si création entre le 1er Janvier 2020 et le 30 Septembre 2020 : il faut comparer le CA de Novembre 2020, par rapport au CA réalisé entre la date de 
création d’activité et le 31 Octobre 2020, ramené sur 1 mois. 
*Si création après le 1er Octobre 2020 : il faut comparer le CA de Novembre 2020, par rapport au CA de Décembre 2020  
*Si création après le 1er Novembre 2020 : seconde condition de perte de CA 80% non applicable 
*Si création en 2019 : CA 2019 = CA moyen mensuel depuis la création jusqu’au 31/12/2019, ramené sur 12 mois 
 

Si Perte… … comprise entre 50 et 70% … supérieure ou égale à 70% 
 
 

MONTANT DE L’AIDE 

- 15% du CA mensuel 
80% de la perte de CA dans la limite de 10 000 € 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 

- 20% du CA mensuel (200 000 € max) 
- ou 80% de la perte de CA (10 000 € max) 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 
 

 
 

 

Mars 

2021 
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80% à 100% de la 
perte de CA dans 

la limite de 
10 000 € max 

MENSUEL 
 

OU 
  

20% du CA 
mensuel 

 

 
• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN MARS 2021 + NON PRESENT EN ANNEXES 1 & 2 (version au 12/04/2021) 

MAIS RELEVANT DES SECTEURS DU COMMERCE DE DETAIL (à l’exception des automobiles et motocycles) OU 
LOCATION D’IMMOBILIER RESIDENTIEL + EXERCICE DANS L’UNE DES COMMUNES EN ANNEXE 3 DU 
DÉCRET / Art. 3-24  
 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN MARS 2021 + EXERCICE PRINCIPAL DANS LE COMMERCE DE DETAIL 
AVEC AU MOINS UN DES MAGASINS EN CENTRE COMMERCIAL > 10 000 m2 (Décret 2021-422) + FERMETURE 
ADMINISTRATIVE 

 
Montant de l’aide identique à celle ci-dessus… 

 

 
10 000 € max 

Ou modulation 
de 15 à 20% du 
CA MENSUEL 

 
 
 
 

 
ACTIVITES MENTIONNEES EN ANNEXE 1 mise à jour au 12 Avril 2021 (Décret 2021-422) / Art. 3-24  

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 70% EN MARS 2021 : 10 000 € max ou 20% du CA  
• UNE PERTE DE CA INFÉRIEURE Á 70% EN MARS 2021 : 10 000 € max ou 15 % du CA 

 
 

 
1500€  

ou 
 

10 000 € max 
Ou 20% du CA 

mensuel 
 
 

 
• UNE FERMETURE ADMINISTRATIVE avec * ou sans interruption EN MARS 2021 avec perte de CA d’au moins 

20% en incluant le CA réalisé au titre des activités de vente à distance ou à emporter, avec retrait en magasin ou livraison  
=> mais pour le calcul de l’aide à percevoir, ledit CA n’est pas à retenir pour les fermetures administratives / Art. 3-24  

 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 

Exemples : cafés, restaurants, salles de sport. 
 
*avec interruption : si perte comprise entre 20% et 50% : 1 500 €  

 

Mars 

2021 
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1 500 € max 
MENSUEL 

 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN AVRIL 2021 / Art. 3-26  
 

Pré-requis pour les entreprises nouvelles : avoir débuté son activité avant le 31 Janvier 2021 
 

Calcul du montant de l’aide =  
CA Avril 2019 

OU CA mensuel moyen 2019 (OPTION OBLIGATOIRE si méthode retenue pour l’aide obtenue sur Février 2021, à défaut celle de Mars 2021 si aucune demande effectuée en Février 2021) 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* entre le 1er Juin 2019 et le 31 Janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création d’activité et le 29 Février 2020 ; 
* entre le 1er Février 2020 et le 29 Février 2020 : calculer le CA réalisé en février 2020, ramené sur 1 mois 
* entre le 1er Mars et le 30 Septembre 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er Juillet (ou à défaut la date de création de l’entreprise) et le 31 Octobre 2020 
* entre le 1er octobre et 31 octobre 2020, retenir le CA réalisé durant le mois de Décembre 2020 
* par dérogation pour les entreprises fermées administrativement en Décembre 2020, prendre le CA réalisé en Octobre 2020 ramené sur 1 mois. 
* entre le 1er Novembre et le 31 Décembre 2020 : retenir le CA de Janvier 2021 
* entre le 1er Janvier et le 31 Janvier 2021 : retenir le CA de Février 2021 

- 
CA Avril 2021  

(Hors CA réalisé sur les activités de vente à distance avec retrait en magasin ou livraison, ou ventes à emporter pour les fermetures administratives) 
 

 

 
 

80% à 100% de la 
perte de CA dans 

la limite de 
10 000 € max 

MENSUEL 
 

OU  
 

Ou modulation 
de 15 à 20% du 
CA MENSUEL 

 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN AVRIL 2021 + [UNE PERTE D’AU-MOINS 80% ENTRE LE 15/03/2020 ET 
LE 15/05/2020 si entreprise créée avant le 1er Mars 2020 ou UNE PERTE D’AU-MOINS 80% EN NOVEMBRE 2020 * 
ou PERTE DE 10% ENTRE 2019 ET 2020 si activité créée avant le 1er Décembre 2019 * ] ET ANNEXE 2 en date du 
12 Avril 2021 (Décret 2021-422) 30 Juin 2021 (Décret 2021-840) / Art. 3-26  

 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
*Si création entre le 1er Janvier 2020 et le 30 Septembre 2020 : il faut comparer le CA de Novembre 2020, par rapport au CA réalisé entre la date de 
création d’activité et le 31 Octobre 2020, ramené sur 1 mois. 
*Si création après le 1er Octobre 2020 : il faut comparer le CA de Novembre 2020, par rapport au CA de Décembre 2020  
*Si création après le 1er Novembre 2020 : seconde condition de perte de CA 80% non applicable 
*Si création en 2019 : CA 2019 = CA moyen mensuel depuis la création jusqu’au 31/12/2019, ramené sur 12 mois 
 

Si Perte… … comprise entre 50 et 70% … supérieure ou égale à 70% 
 
 

MONTANT DE L’AIDE 

- 15% du CA mensuel 
80% de la perte de CA dans la limite de 10 000 € 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 

- 20% du CA mensuel (200 000 € max) 
- ou 80% de la perte de CA (10 000 € max) 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 
 

 

Avril 

2021 



 

Décret initial n°2020-371 du 30 mars 2020 – VERSION 26/08/2021 

 
80% à 100% de la 
perte de CA dans 

la limite de 
10 000 € max 

MENSUEL 
 

OU 
  

20% du CA 
mensuel 

 

 
• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN AVRIL 2021 + NON PRESENT EN ANNEXES 1 & 2 (version au 12/04/2021) 

MAIS RELEVANT DES SECTEURS DU COMMERCE DE DETAIL (à l’exception des automobiles et motocycles) OU 
LOCATION D’IMMOBILIER RESIDENTIEL ou LA COIFFURE ou LES SOINS DE BEAUTÉ (Décret 2021-840) + 
EXERCICE DANS L’UNE DES COMMUNES EN ANNEXE 3 DU DÉCRET / Art. 3-26  
 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN AVRIL 2021 + EXERCICE PRINCIPAL DANS LE COMMERCE DE DETAIL 
AVEC AU MOINS UN DES MAGASINS EN CENTRE COMMERCIAL > 10 000 m2 (Décret 2021-422) + FERMETURE 
ADMINISTRATIVE EN AVRIL 2021 

 
Montant de l’aide identique à celle ci-dessus… 

 

 
10 000 € max 

Ou modulation 
de 15 à 20% du 
CA MENSUEL 

 
 
 
 

 
ACTIVITES MENTIONNEES EN ANNEXE 1 en date du 11 mars 2021 (Décret 2021-553) / Art. 3-26  

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 70% EN AVRIL 2021 : 10 000 € max ou 20% du CA  
• UNE PERTE DE CA INFÉRIEURE Á 70% EN AVRIL 2021 : 10 000 € max ou 15 % du CA 

 
 

 
1500€  

ou 
 

10 000 € max 
Ou 20% du CA 

mensuel 
 
 

 
• UNE FERMETURE ADMINISTRATIVE avec * ou sans interruption EN AVRIL 2021 avec perte de CA d’au moins 

20% en incluant le CA réalisé au titre des activités de vente à distance ou à emporter, avec retrait en magasin ou livraison  
=> mais pour le calcul de l’aide à percevoir, ledit CA n’est pas à retenir pour les fermetures administratives / Art. 3-26  

 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 

Exemples : cafés, restaurants, salles de sport. 
 
*avec interruption : si perte comprise entre 20% et 50% : 1 500 €  

 

Avril 

2021 
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1 500 € max 
MENSUEL 

 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN MAI 2021 / Art. 3-27  
 

Pré-requis pour les entreprises nouvelles : avoir débuté son activité avant le 31 Janvier 2021 
 

Calcul du montant de l’aide =  
CA Mai 2019 

OU CA mensuel moyen 2019 (OPTION OBLIGATOIRE si méthode retenue pour l’aide obtenue sur Février 2021, à défaut celle de Mars 2021 si aucune demande effectuée en Février 2021) 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* entre le 1er Juin 2019 et le 31 Janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création d’activité et le 29 Février 2020 ; 
* entre le 1er Février 2020 et le 29 Février 2020 : calculer le CA réalisé en février 2020, ramené sur 1 mois 
* entre le 1er Mars et le 30 Septembre 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er Juillet (ou à défaut la date de création de l’entreprise) et le 31 Octobre 2020 
* entre le 1er octobre et 31 octobre 2020, retenir le CA réalisé durant le mois de Décembre 2020 
* par dérogation pour les entreprises fermées administrativement en Décembre 2020, prendre le CA réalisé en Octobre 2020 ramené sur 1 mois. 
* entre le 1er Novembre et le 31 Décembre 2020 : retenir le CA de Janvier 2021 
* entre le 1er Janvier et le 31 Janvier 2021 : retenir le CA de Février 2021 

- 
CA Mai 2021  

(Hors CA réalisé sur les activités de vente à distance avec retrait en magasin ou livraison, ou ventes à emporter pour les fermetures administratives) 
 

 

 
 

80% à 100% de la 
perte de CA dans 

la limite de 
10 000 € max 

MENSUEL 
 

OU  
 

Ou modulation 
de 15 à 20% du 
CA MENSUEL 

 
 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN MAI 2021 + [UNE PERTE D’AU-MOINS 80% ENTRE LE 15/03/2020 ET LE 
15/05/2020 si entreprise créée avant le 1er Mars 2020 ou UNE PERTE D’AU-MOINS 80% EN NOVEMBRE 2020 * ou 
PERTE DE 10% ENTRE 2019 ET 2020 si activité créée avant le 1er Décembre 2019 * ] ET ANNEXE 2 en date du 12 
MAI 2021 (Décret 2021-422) 30 Juin 2021 (Décret 2021-840) / Art. 3-27  

 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
*Si création entre le 1er Janvier 2020 et le 30 Septembre 2020 : il faut comparer le CA de Novembre 2020, par rapport au CA réalisé entre la date de 
création d’activité et le 31 Octobre 2020, ramené sur 1 mois. 
*Si création après le 1er Octobre 2020 : il faut comparer le CA de Novembre 2020, par rapport au CA de Décembre 2020  
*Si création après le 1er Novembre 2020 : seconde condition de perte de CA 80% non applicable 
*Si création en 2019 : CA 2019 = CA moyen mensuel depuis la création jusqu’au 31/12/2019, ramené sur 12 mois 
 

Si Perte… … comprise entre 50 et 70% … supérieure ou égale à 70% 
 
 

MONTANT DE L’AIDE 

- 15% du CA mensuel 
80% de la perte de CA dans la limite de 10 000 € 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 

- 20% du CA mensuel (200 000 € max) 
- ou 80% de la perte de CA (10 000 € max) 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 
 

 

Mai 

2021 
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80% à 100% de la 
perte de CA dans 

la limite de 
10 000 € max 

MENSUEL 
 

OU 
  

20% du CA 
mensuel 

 

 
• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN MAI 2021 + NON PRESENT EN ANNEXES 1 & 2 (version au 12/04/2021) 

MAIS RELEVANT DES SECTEURS DU COMMERCE DE DETAIL (à l’exception des automobiles et motocycles) OU 
LOCATION D’IMMOBILIER RESIDENTIEL ou LA COIFFURE ou LES SOINS DE BEAUTÉ (Décret 2021-840) + 
EXERCICE DANS L’UNE DES COMMUNES EN ANNEXE 3 DU DÉCRET / Art. 3-27  
 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN MAI 2021 + EXERCICE PRINCIPAL DANS LE COMMERCE DE DETAIL 
AVEC AU MOINS UN DES MAGASINS EN CENTRE COMMERCIAL > 10 000 m2 (Décret 2021-422) + FERMETURE 
ADMINISTRATIVE SANS INTERRUPTION EN MAI 2021 

 
Montant de l’aide identique à celle ci-dessus… 

 

 
10 000 € max 

Ou modulation 
de 15 à 20% du 
CA MENSUEL 

 
 
 
 

 
ACTIVITES MENTIONNEES EN ANNEXE 1 en date du 11 mars 2021 (Décret 2021-553) / Art. 3-27  

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 70% EN MAI 2021 : 10 000 € max ou 20% du CA  
• UNE PERTE DE CA INFÉRIEURE Á 70% EN MAI 2021 : 10 000 € max ou 15 % du CA 

 
 

 
1500€  

ou 
 

10 000 € max 
Ou 20% du CA 

mensuel 
 
 

 
• UNE FERMETURE ADMINISTRATIVE avec * ou sans interruption EN MAI 2021 avec perte de CA d’au moins 20% 

en incluant le CA réalisé au titre des activités de vente à distance ou à emporter, avec retrait en magasin ou livraison  
=> mais pour le calcul de l’aide à percevoir, ledit CA n’est pas à retenir pour les fermetures administratives / Art. 3-27  

 

Pré-requis identique à l’aide 1 500 € + calcul idem… 
 

Exemples : cafés, restaurants, salles de sport. 
 
*avec interruption : si perte comprise entre 20% et 50% : 1 500 €  

 

Mai 

2021 



 

Décret initial n°2020-371 du 30 mars 2020 – VERSION 26/08/2021 

 

 
 
 
 
 

1 500 € max 
MENSUEL 

 

 
 

 

• UNE PERTE DE CA D’AU-MOINS 50% EN JUIN OU JUILLET 2021 + fermeture administrative d’au-moins 10 jours  
/ Art. 3-28 - Pré-requis pour les entreprises nouvelles : avoir débuté son activité avant le 31 Janvier 2021 

 

Calcul du montant de l’aide =  
CA Juin/Juillet 2019 

OU CA mensuel moyen 2019 (OPTION OBLIGATOIRE si méthode retenue pour l’aide obtenue sur Mai 2021, à défaut celle d’Avril 2021 si aucune demande effectuée au titre de Mai 2021) 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* entre le 1er Juin 2019 et le 31 Janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création d’activité et le 29 Février 2020 ; 
* entre le 1er Février 2020 et le 29 Février 2020 : calculer le CA réalisé en février 2020, ramené sur 1 mois 
* entre le 1er Mars et le 30 Septembre 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er Juillet (ou à défaut la date de création de l’entreprise) et le 31 Octobre 2020 
* entre le 1er octobre et 31 octobre 2020, retenir le CA réalisé durant le mois de Décembre 2020 
* par dérogation pour les entreprises fermées administrativement en Décembre 2020, prendre le CA réalisé en Octobre 2020 ramené sur 1 mois. 
* entre le 1er Novembre et le 31 Décembre 2020 : retenir le CA de Janvier 2021 
* entre le 1er Janvier et le 31 Janvier 2021 : retenir le CA de Février 2021 

- 
CA Juin/Juillet 2021  

 

JUIN ou JUILLET : 
Subvention égale à 

20% du CA de 
référence * 

 

 

• UNE FERMETURE ADMINISTRATIVE SANS INTERRUPTION EN JUIN OU JUILLET 2021  
+ perte de CA d’au-moins 20%... 
+ avoir bénéficié de l’aide 3-26 ou 3-27 / Art. 3-28 

 

JUIN : 
40% de la perte 
dans la limite de 

20% du CA de 
référence * 

 

JUILLET : 
30% de la perte 
dans la limite de 

20% du CA de 
référence * 

 
 
 

• UNE PERTE DE CA d’au moins 10% si présent en ANNEXE 1 dans sa rédaction au 11 Mars 2021  
OU si présent en ANNEXE 2 dans sa rédaction au 30 Juin 2021 et respect de l’une des conditions suivantes : 
* une perte de CA d’au-moins 80% durant la période comprise entre le 15 Mars 2020 et le 15 Mai 2020 pour les créations d’activité avant le 1er Mars 2020 ; 
* ou si perte d’au-moins 80% durant Novembre 2020 : 
            (si création d’activité entre le 1er janvier 2020 et le 30 septembre 2020 : prendre CA de la création d’activité et le 31 octobre 2020, ramené sur 1 mois) ; 
            (si création d’activité après le 1er octobre 2020 : prendre CA de Décembre 2020) ; 
            (si création d’activité après le 1er Novembre 2020 : condition non applicable) ;      
* ou si perte d’au-moins 10% entre 2019 et 2020 pour les entreprises créées avant le 1er Décembre 2019, ou moyenne 2019 ramené sur douze mois si création après le 1er Janvier 2019. 

OU exercice de l’activité principale dans le commerce de détail (à l’exception des automobiles et motocycles ou 
dans la réparation et maintenance navale) à la Réunion, Guadeloupe, Martinique, St Martin, St Barthélemy ou en 
Polynésie Française 
 
+ avoir bénéficié de l’aide 3-26 ou 3-27 / Art. 3-28 

 
 

Juin ou 
Juillet 2021 

* intègre le CA réalisé sur les activités 
de vente à distance, avec retrait en 

magasin ou livraison, ou sur les activités 
de vente à emporter. 
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1 500 € max 
MENSUEL 

 

 
 

 

• UNE FERMETURE ADMINISTRATIVE D’AU MOINS 8 JOURS EN AOÛT 2021 + perte de CA d’au moins 20%... 
/ Art. 3-28 modifié - Pré-requis : avoir débuté son activité avant le 31 Janvier 2021 + avoir bénéficié du fonds de solidarité au titre d’Avril ou Mai 2021 

 

Calcul du montant de l’aide =  
CA Août 2019 

OU CA mensuel moyen 2019 (OPTION OBLIGATOIRE si méthode retenue pour l’aide obtenue sur Mai 2021, à défaut celle d’Avril 2021 si aucune demande effectuée au titre de Mai 2021) 
OU pour les entreprises nouvelles : 
* entre le 1er Juin 2019 et le 31 Janvier 2020 : prendre le CA mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création d’activité et le 29 Février 2020 ; 
* entre le 1er Février 2020 et le 29 Février 2020 : calculer le CA réalisé en février 2020, ramené sur 1 mois 
* entre le 1er Mars et le 30 Septembre 2020, retenir le CA mensuel moyen réalisé entre le 1er Juillet (ou à défaut la date de création de l’entreprise) et le 31 Octobre 2020 
* entre le 1er octobre et 31 octobre 2020, retenir le CA réalisé durant le mois de Décembre 2020 
* par dérogation pour les entreprises fermées administrativement en Décembre 2020, prendre le CA réalisé en Octobre 2020 ramené sur 1 mois. 
* entre le 1er Novembre et le 31 Décembre 2020 : retenir le CA de Janvier 2021 
* entre le 1er Janvier et le 31 Janvier 2021 : retenir le CA de Février 2021 

- 
CA Août 2021  

 

Subvention égale à 
20% du CA de 

référence * 
 

 

• UNE FERMETURE ADMINISTRATIVE SANS INTERRUPTION EN AOÛT 2021 + perte de CA d’au moins 20%... 
• OU UNE FERMETURE ADMINISTRATIVE D’AU MOINS 21 JOURS EN AOÛT 2021 + perte de CA d’au moins 50%... 

/ Art. 3-28 modifié 
 

 
Subvention égale à 
20% de la perte de 

CA dans la limite de 
20% du CA de 

référence * 
Ou si au moins 21 
jours de couvre-

feu en Août : 
40% de la perte 
dans la limite de 

20% du CA de 
référence *  

 

• UNE PERTE DE CA d’au moins 10%... 
+ présent en ANNEXE 1 dans sa rédaction au 11 Mars 2021,  
   ou présent en ANNEXE 2 dans sa rédaction au 30 Juin 2021 et respect de l’une des conditions suivantes : 
          * une perte de CA d’au-moins 80% durant la période comprise entre le 15 Mars 2020 et le 15 Mai 2020 pour les créations d’activité avant le 1er Mars 2020 ; 
          * ou si perte d’au-moins 80% durant Novembre 2020 : 
                   (si création d’activité entre le 1er janvier 2020 et le 30 septembre 2020 : prendre CA de la création d’activité et le 31 octobre 2020, ramené sur 1 mois) ; 
                   (si création d’activité après le 1er octobre 2020 : prendre CA de Décembre 2020) ; 
                   (si création d’activité après le 1er Novembre 2020 : condition non applicable) ;      
          * ou si perte d’au-moins 10% entre 2019 et 2020 pour les entreprises créées avant le 1er Décembre 2019, ou moyenne 2019 ramené sur douze mois si création après le 1er Janvier 2019. 

   ou exercice de l’activité principale dans le commerce de détail (à l’exception des automobiles et motocycles ou 
dans la réparation et maintenance navale) à la Réunion, Guadeloupe, Martinique, St Martin, St Barthélemy ou en 
Polynésie Française 
 
+ avoir bénéficié de l’aide 3-26 ou 3-27 / Art. 3-28 modifié 
 

Août 2021 

* intègre le CA réalisé sur les activités 
de vente à distance, avec retrait en 

magasin ou livraison, ou sur les activités 
de vente à emporter. 
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Aide 

complémentaire 
 

Janvier  
Février  
Mars 

 
Art. 3-29 

 

• UNE PERTE DE CA d’au moins 50% en Janvier, Février ou Mars 2021...  
• + Exercice de l’activité principale : 
-  dans la coiffure ou les soins de beauté dans une commune mentionnée en Annexe 3 en vigueur entre Janvier 

2021 et Mars 2021, 
ou 

Dans un secteur mentionné à la ligne 130 de l’Annexe 2 dans sa rédaction en vigueur au 30 Juin 2021 : 
« Fabricants de vêtements de dessus et fabrication de vêtements de dessous ; Fabrication d'articles à mailles » et respect de 
l’une des conditions suivantes : 
          * une perte de CA d’au-moins 80% durant la période comprise entre le 15 Mars 2020 et le 15 Mai 2020 pour les créations d’activité avant le 1er Mars 2020 ; 
          * ou si perte d’au-moins 80% durant Novembre 2020 : 
                   (si création d’activité entre le 1er janvier 2020 et le 30 septembre 2020 : prendre CA de la création d’activité et le 31 octobre 2020, ramené sur 1 mois) ; 
                   (si création d’activité après le 1er octobre 2020 : prendre CA de Décembre 2020) ; 
                   (si création d’activité après le 1er Novembre 2020 : condition non applicable) ;      
          * ou si perte d’au-moins 10% entre 2019 et 2020 pour les entreprises créées avant le 1er Décembre 2019, ou moyenne 2019 ramené sur douze mois si création après le 1er Janvier 2019. 

 
Si Perte… … comprise entre 50 et 70% … supérieure ou égale à 70% 

 
 

MONTANT DE L’AIDE 

- 15% du CA mensuel 
80% de la perte de CA dans la limite de 10 000 € 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 

- 20% du CA mensuel (200 000 € max) 
- ou 80% de la perte de CA (10 000 € max) 

 
Sauf si perte inférieure à 1 500 €  

=> 100 % de la perte de CA. 
 

 
ATTENTION – Le cas échéant, le total des aides déjà perçues au titre des articles 3-19 (Janvier), 3-22 (Février), 3-24 (Mars) et 3-25 (Février - La Réunion, la Guadeloupe, la 

Martinique, Saint-Martin, Saint-Barthélemy ou en Polynésie française) vient en diminution de la présente aide complémentaire (Cumul Janvier – Février – Mars)… 
 

 

Août 2021 



LISTE DES ACTIVITES EN ANNEXE 1 (S1)  
MAJ au 02/11/2020 suite au Décret 2020-1328  

+ MAJ au 19/12/2020 suite au Décret 2020-1620  

+ MAJ au 08/02/2021 suite au Décret 2021-129 

 
1- Téléphériques et remontées mécaniques 
2- Hôtels et hébergement similaire 
3- Hébergement touristique et autre hébergement de courte durée 
4- Terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs 
5- Restauration traditionnelle 
6- Cafétérias et autres libres-services 
7- Restauration de type rapide 
8- Services de restauration collective sous contrat, de cantines et restaurants d'entreprise 
9- Services des traiteurs 
10- Débits de boissons 
11- Projection de films cinématographiques et autres industries techniques du cinéma et de l'image animée 
12- Post-production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision 
13- Distribution de films cinématographiques 
14- Conseil et assistance opérationnelle apportés aux entreprises et aux autres organisations de distribution de 
films cinématographiques en matière de relations publiques et de communication 
15- Location et location-bail d'articles de loisirs et de sport 
16- Activités des agences de voyage 
17- Activités des voyagistes 
18- Autres services de réservation et activités connexes 
19- Organisation de foires, évènements publics ou privés, salons ou séminaires professionnels, congrès 
20- Agences de mannequins 
21- Entreprises de détaxe et bureaux de change (changeurs manuels) 
22- Enseignement de disciplines sportives et d'activités de loisirs 
23- Arts du spectacle vivant, cirques 
24- Activités de soutien au spectacle vivant 
25- Création artistique relevant des arts plastiques 
26- Galeries d'art 
27- Artistes auteurs 
28- Gestion de salles de spectacles et production de spectacles 
29- Gestion des musées 
30- Guides conférenciers 
31- Gestion des sites et monuments historiques et des attractions touristiques similaires 
32- Gestion des jardins botaniques et zoologiques et des réserves naturelles 
33- Gestion d'installations sportives 
34- Activités de clubs de sports 
35- Activité des centres de culture physique 
36- Autres activités liées au sport 
37- Activités des parcs d'attractions, fêtes foraines et parcs à thèmes 
38- Autres activités récréatives et de loisirs 
39- Exploitations de casinos 
40- Entretien corporel 
41- Trains et chemins de fer touristiques 
42- Transport transmanche 
43- Transport aérien de passagers 
44- Transport de passagers sur les fleuves, les canaux, les lacs, location de bateaux de plaisance 
45- Transports routiers réguliers de voyageurs 
46- Autres transports routiers de voyageurs 
47- Transport maritime et côtier de passagers 
48- Production de films et de programmes pour la télévision 
49- Production de films institutionnels et publicitaires 
50- Production de films pour le cinéma 
51- Activités photographiques 
52- Enseignement culturel 
53- Traducteurs-interprètes 
54- Prestation et location de chapiteaux, tentes, structures, sonorisation, photographie, lumière et pyrotechnie 
55- Transports de voyageurs par taxis et véhicules de tourisme avec chauffeur 
56- Location de courte durée de voitures et de véhicules automobiles légers 
57- Fabrication de structures métalliques et de parties de structures 



58- Régie publicitaire de médias 
59- Accueils collectifs de mineurs en hébergement touristique 
60- Agences artistiques de cinéma  
61- Fabrication et distribution de matériels scéniques, audiovisuels et évènementiels  
62- Exportateurs de films  
63- Commissaires d'exposition  
64- Scénographes d'exposition  
65- Magasins de souvenirs et de piété  
66- Entreprises de covoiturage 
67- Entreprises de transport ferroviaire international de voyageurs 
68- Culture de plantes à boissons 
69- Culture de la vigne 
70- Production de boissons alcooliques distillées 
71- Fabrication de vins effervescents 
72- Vinification 
73- Fabrication de cidre et de vins de fruits 
74- Production d’autres boissons fermentées non distillées 
75- Intermédiaire du commerce en vins ayant la qualité d’entrepositaire agréé en application de l’article 302 G du 
Code Général des Impôts 
76- Commerçant de gros en vins ayant la qualité d’entrepositaire agréé en application de l’article 302 G du Code 
Général des Impôts 
77- Intermédiaire du commerce en spiritueux exerçant une activité de distillation 
78- Commerçant de gros en spiritueux exerçant une activité de distillation 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902603&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902603&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000607662&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000607662&categorieLien=cid








Note d’informations à l’attention des cabinets comptables : 

Décret n° 2020-1328 du 2 novembre 2020 pour la prolongation du fonds de solidarité (Septembre à Novembre 2020) + Décret 
n° 2020-1360 du 19 Décembre 2020 (Décembre 2020) + Décret 2021-129 du 8 Février 2021 (Janvier 2021) + Décret 2021-256 
du 9 Mars 2021 (Février 2021) + Décret n° 2021-422 du 10 Avril 2021 (Mars 2021) + Décret n°2021-553 du 5 Mai 2021 (Avril 
2021) + Décret 2021-651 du 26 Mai 2021 (Mai 2021) + Décret 2021-840 du 29 Juin 2021 (Juin et Juillet 2021) + Décret 2021-1087 
du 17 Août 2021 (Août 2021) 

 Si vous avez des clients qui exercent une activité principale dans un secteur 
mentionné aux lignes 91 à 129 de l'annexe 2 en date du 12 Avril 2021, il est important de 
vous notifier que l'entreprise doit disposer d’un document établi par un expert-comptable, 
tiers de confiance, attestant que l'entreprise remplit les critères d’éligibilité de l’aide. 

Mot pour mot du décret :  

« L'attestation de l'expert-comptable est délivrée à la suite d'une mission d'assurance de niveau 
raisonnable réalisée conformément à la norme professionnelle agréée à l'article 5 de l'arrêté du 1er 
septembre 2016 portant agrément des normes professionnelles relatives au cadre de référence, au 
glossaire, à la norme professionnelle de maîtrise de la qualité (NPMQ), à la norme professionnelle 
relative à la mission de présentation de comptes (NP 2300), à la norme professionnelle relative aux 
missions d'assurance sur des informations autres que des comptes complets historiques-attestations 
particulières (NP 3100), élaborées par le Conseil supérieur de l'ordre des experts-comptables dans sa 
rédaction en vigueur à la date de publication du présent décret.  
… 
Par exemple, pour l’aide d’Août 2021, la mission d'assurance porte, selon la date de création de 
l'entreprise : 
« - sur le chiffre d'affaires de l'année 2019 ; 
- ou, pour les entreprises créées entre le 1er Juin 2019 et le 31 Janvier 2020, le chiffre d'affaires mensuel 
moyen réalisé sur la période comprise entre la date de création de l’entreprise et le 29 Février 2020 ; 
- ou, pour les entreprises créées entre le 1er Février 2020 et le 29 Février 2020, le chiffre d'affaires 
réalisé durant le mois de Février 2020 et ramené sur 1 mois ; 
- ou, pour les entreprises créées entre le 1er Mars 2020 et le 30 Septembre 2020, le chiffre d'affaires 
mensuel moyen réalisé entre le 1er Juillet 2020, ou à défaut la date de création de l’entreprise, et le 31 
Octobre 2020 ; 
-ou, pour les entreprises créées entre le 1er octobre 2020 et le 31 octobre 2020, le chiffre d’affaires 
réalisé durant le mois de décembre 2020 ; 
- ou, pour les entreprises créées entre le 1er novembre 2020 et le 31 Décembre 2020, le chiffre 
d'affaires réalisé durant le mois de Janvier 2021 ; 
- ou, pour les entreprises créées entre le 1er Janvier 2021 et le 31 Janvier 2021, le chiffre d’affaires 
réalisé durant le mois de Février 2021. » 
 

Cette attestation et les pièces justificatives sont conservées par l'entreprise et 
communiquées aux agents de la direction générale des finances publiques et aux agents publics 
affectés dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat » SUR DEMANDE. 
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